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S.I. Les Mûrs SA, à Les Bois, CHE-103.598.474, société anonyme 
(No. FOSC 218 du 09.11.2016, Publ. 3153237). Modification des sta-
tuts: 13.06.2017. Nouveau capital-actions: CHF 5'500'000.00 [pré-
cédemment: CHF 4'500'000.00]. Nouveau capital-actions libéré: 
CHF 5'500'000.00 [précédemment: CHF 4'500'000.00]. Nouvelles 
actions: 400 actions nominatives de CHF 2'500.00 ('B') (privilégiées 
quant au dividende) et [précédemment: 200 actions nominatives de 
CHF 2'500.00 ('B') (privilégiées quant au dividende) et 1'600 actions 
nominatives de CHF 2'500.00 ('A')]1'800 actions nominatives de 
CHF 2'500.00 ('A') [précédemment: 200 actions nominatives de CHF 
2'500.00 ('B') (privilégiées quant au dividende) et 1'600 actions 
nominatives de CHF 2'500.00 ('A')]. Nouveaux faits qualifiés: Aug-
mentation autorisée du capital-actions (fondée sur la décision 
d'autorisation du 10.08.2016) par l'émission de 200 actions nomi-
natives de CHF 2'500.00 'A', entièrement libérées par compensation 
partielle d'une créance de CHF 542'154.25 et 200 actions nomina-
tives de CHF 2'500.00 'B', entièrement libérées. Suppression de la 
clause statutaire relative à l'augmentation autorisée du capital-
actions (fondée sur la décision du 10.08.2016) [précédemment: 
L'assemblée générale a introduit une clause statutaire relative à une 
augmentation autorisée du capital-actions par décision du 10.08.
2016. Pour les détails, voir les statuts.]
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